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Du Planétarium
de Montréal

Justin a décroché
un «morceau de
Lune» 

Un dimanche en
famille au Musée d’art
contemporain 
Venez vous amuser au
musée en participant à
une visite de l’exposition
suivie d’un moment de
création en atelier.
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«Maman, j’aimerais
danser comme toi
dans l’eau !»

Grâce au souhait
exprimé de sa fille,
Sylvie Fréchette offrira
un camp d’été à
Saint-Jérôme.

Page 23

Marc-André Morin

Chaque année, à ce temps-ci, nous nous rendons à
l’AMECQ, pas en Arabie Saoudite mais au congrès de
l’Association des médias écrits communautaires du
Québec, où se réunissent près de quatre-vingt-dix jour-
naux communautaires de partout au Québec, de Gaspé
à Malartic en passant par Rimouski, Trois-Rivières et
Fairmont. C’est une occasion de participer à des forma-
tions et de rencontrer des amis qui partagent notre
passion. Un des moments forts, c’est le gala de remise
des prix, nous aimons nous péter les bretelles occasion-
nellement. – Suite page 4

Les collaborateurs présents du Journal : Élie Laroche, Odette Morin, Louise
Guertin, Geneviève Bauset, Rodolphe Girard, Carole Bouchard, Michel
Fortier, Benoit Guérin, Normand Lamarche et Marc-André Morin.

Médias communautaires

 Deux premiers prix

Les trois gagnants dans la catégorie «Reportage- Dossier». Notre dossier
« Rivière du Nord » de Isabelle Schmadtke, Bruno Montambault et Ronald
Raymond est arrivé premier. Au centre, Marc-André Morin, président du
Journal reçoit le prix.

Carole Bouchard s’est méritée le
premier prix dans la catégorie
«Conception graphique, tabloïd».
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En février 2005, M. Cardin, alors
collaborateur du Journal, avait
dénoncé un ruisseau transformé en
égout sanitaire à ciel ouvert à Sainte-
Adèle. On y lisait « grave pollution
de notre rivière du Nord. Un ruis-
seau situé près du centre commer-
cial Les Promenades Sainte-Adèle
est maintenant un égout à ciel
ouvert et se déverse dans la rivière
du Nord, polluant gravement du
même coup les eaux de la rivière
qui, rappelons-le, traverse Piedmont
et Prévost. » La situation du ruisseau
a depuis été corrigée, mais pas celle

de la rivière, qui, si elle s'améliore,
fera encore couler de l'encre.

Premier prix pour le dossier
de la rivière du Nord

En avril 2009, nous avons publié
un dossier sur la situation de la
rivière du Nord. À mi-chemin entre
la condamnation d'une situation et
la promotion des usages, nous avons
produit ce dossier avec le souci de
rappeler que cette rivière, pourtant
si polluée, pourrait devenir, avec un
peu d'effort, de la fierté et de la
concertation, un emblème de la vil-
légiature des Laurentides. Nous
sommes très fiers de ce premier prix

et nous croyons qu'il contribuera
à nourrir notre motivation et
notre crédibilité. Bravo à Isabelle
Schmadtke, Bruno Montambault et
Ronald Raymond, à qui reviennent
les honneurs de ce prix bien mérité.

Premier prix pour la conception
graphique d'un tabloïd

Ce prix revient à Carole
Bouchard, la directrice artistique et
cofondatrice du Journal. Depuis
2003, année où elle obtenait pour la
première fois le 1er prix pour cette
même catégorie, elle s'est par la suite
mérité un 2e prix à trois reprises
avant d'obtenir cette année le 1er
prix une fois de plus. Rappelons
qu'elle gagnait le 1er prix pour la
conception d'une publicité en 2004
et en 2005. Nous croyons que cette
appréciation est partagée par nos

lecteurs et que le Journal parvient à
équilibrer densité de l'information
et qualité graphique.

Distinction du Journal
Dans la catégorie Entrevue / por-

trait, l'article de Louise Guertin a
été sélectionné pour son entrevue
réalisée avec le maire de Piedmont,
Clément Cardin. Marc-André
Morin a aussi été mis en nomina-
tion dans la catégorie bénévole de
l'année. 

Le journal Le Sentier se distingue
Nos voisins et amis du Journal Le

Sentier ont aussi reçu une distinc-
tion, soit le 3e prix pour la concep-
tion graphique d'un tabloïd; et leur
bénévole, Louise Gagné, était en
nomination dans la catégorie béné-
vole de l'année. Félicitation à tous
les deux.

Nonobstant tout cela, des lacunes

existaient. Système de racloir pris

dans la glace, moteurs qui gèlent par

froid intense, enregistreur de débor-

dement défectueux, nous raconte le

maire Laurent Paquette, de Sainte-

Agathe, lors d’une entrevue qu’il a

accordée au Journal le 1er avril. Ceci

ne convenait pas aux normes et c’est

ce qui a en partie mené au jugement.

Le maire s’en est d’ailleurs dit sur-

pris, car les notes du SOMAÉ ne

laissaient pas présager un tel bilan. 

Depuis, M. Paquette nous a précisé

que plusieurs éléments défectueux

ont été corrigés, tel : un toit installé

au-dessus du racloir pour mieux le

protéger du froid, des lampes UV

près des moteurs pour empêcher le

gel, la calibration de l’enregistreur

des débordements effectuée afin que

les données soient captées selon les

normes.
Pour nous permettre de mieux

comprendre la situation actuelle de

sa ville, le maire nous fait un histo-

rique rapide. La ville de Sainte-

Agathe s’est beaucoup développée de

1900 à 1960.  L’urbanisation s’y est

faite relativement rapidement, ces

infrastructures sont donc

aujourd’hui vieillissantes et certaines

doivent être changées à grands frais.

Au fil des ans, les administrations

municipales se sont succédé avec

chacune leurs stratégies, certaines

faisant des coupures budgétaires, his-

toire de ne pas augmenter les taxes,

ne corrigeant malheureusement pas

les problèmes. Ces temps-là  sont

terminés.  Le maire dit qu’il se serre

la ceinture depuis quelques années et

qu’il a également dû augmenter les

taxes. Plusieurs projets ont été menés

à bien, dont l’installation d’un cap-

teur de sédiments au lac des Sables,

ainsi que la revitalisation de ses

berges. Un nouveau site de neige usé

a aussi été retenu et aménagé, en plus

de ce qu’il fallait dépenser pour com-

prendre, étudier et surveiller le phé-

nomène des algues bleues. Le maire

dit : « Quand on fait tout cela dans

une année, on ne règle pas tous les

problèmes… On a même essayé de

ne déneiger qu’un trottoir sur deux

pour économiser; pas populaire

comme initiative, j’en reçois encore

des échos ! »  

Prendre conscience

de nos déversements

Le maire Paquette mise aussi sur la

sensibilisation de la population à la

surconsommation d’eau : « Avons-

nous vraiment besoin de faire couler

l’eau pendant que nous nous bros-

sons les dents ? Devons nous évacuer

chaque caillou et grain de sable de

notre entrée de garage, à l’aide d’une

laveuse à pression ? » Il accueille favo-

rablement le programme écolier

Poisson jaune de sensibilisation à la

qualité de l'eau (Yellow Fish Road pro-

gram). Grâce à ce programme, les

résidants prennent conscience des

produits domestiques qui pénètrent

dans les égouts pluviaux par des

tuyaux souterrains et qui se déver-

sent directement dans les rivières, les

cours d'eau et les lacs. Les substances

chimiques que renferment ces pro-

duits risquent de contaminer l'eau

potable en plus de nuire à la vie

aquatique. Les jeunes peignent des

symboles de poissons jaunes sur les

collecteurs d'eaux pluviales (bouche

d’égout) afin de rappeler aux gens la

destination finale de tout ce qui

pénètre dans le collecteur. Le maire

adhère fermement au principe de ne

pas faire aux autres ce qu’on n’aime

pas qui nous soit fait, et parle donc

de cheminement graduel pour l’amé-

lioration des infrastructures de sa

ville, faute de moyens pour y arriver

plus rapidement.

Isabelle Schmadtke

Pour certains, le jugement contre la ville de Sainte-

Agathe dans le dossier de la rivière du Nord peut sembler

sévère.  Après tout, selon les statistiques, ce n’est pas la

ville de Sainte-Agathe qui en est le plus gros pollueur. Les

chiffres du SOMAÉ (Suivi des ouvrages municipaux d’as-

sainissement des eaux) accordaient même à la Ville de

Sainte-Agathe une note parfaite dans son rapport de per-

formance. 

ère du Nord • Entrevue avec M. Laurent Paquette, m
aire de Sainte-Agathe

Mieux budgéter le traitement des eaux usées

Ph
ot

o:
 M

ic
he

l F
or

tie
r

L’histoire de l’utilisation de la

rivière ne date pas d’hier; en fait, elle

est un élément clé du développement

de notre région.  On fait notamment

mention de la «rivière du Nord» dans

l'acte du 7 juin 1680, par lequel l'in-

tendant Jacques Duchesneau

concède la seigneurie d'Argenteuil à

Charles-Joseph d'Ailleboust Des

Muceaux, et on sait que plus tard,

Antoine Labelle, curé de Saint-

Jérôme de 1868 à 1891, emprunta

cette voie d'eau afin de soutenir les

nombreux colons installés entre

Saint-Jérôme et Mont-Laurier.

Vinrent ensuite les villes et leurs

multiples besoins, les industries,

ainsi que le développement du

récréo-tourisme.

Les villes responsables de l’état de

leur usine d’épuration

On ne peut plus se le cacher, d’ail-

leurs le Journal vous en a informé à

maintes reprises : la rivière est très

polluée ! Ses sources de pollutions

sont multiples et se retrouvent tout

au long de ses 137 km de parcours.

Certains pollueurs polluent plus,

d’autre moins; son état général est

assez inquiétant, surtout si rien n’est

fait pour améliorer la situation. À qui

la responsabilité et qui devra payer ?

Un geste majeur en vue de l’assainis-

sement de la rivière, a été posé sous

forme d’un jugement contre la Ville

de Sainte-Agathe le 18 février der-

nier.
Un comité citoyen accusait la Ville

de Sainte-Agathe de mal entretenir et

de surutiliser son usine d'assainisse-

ment d'eaux usées, et de ne pas l’ex-

ploiter conformément aux condi-

tions environnementales fixées par les

autorités provinciales compétentes.

Ce qui aurait comme conséquence de

déverser dans la rivière du Nord, des

eaux usées non traitées, au détriment

de la santé des riverains et des usagers

de la rivière du Nord et du lac

Raymond. 
Lors du jugement  du 18 février, le

juge Louis-Paul Cullen de la Cour

supérieure du Québec dit : « En

résumé, la preuve révèle le laxisme

persistant de la Ville et du MAM

(ministère des Affaires municipales)

dans l'application et le suivi des exi-

gences légales quant aux rejets à la

rivière du Nord d'eaux usées traitées

et non traitées provenant des

ouvrages d'assainissement de la Ville.

Alors que la protection de l'environ-

nement constitue la vocation priori-

taire du ministère de l'Environ-

nement, tel n'est pas le cas du MAM,

ce que le présent dossier confirme.

Depuis 2006, la Ville rejette négli-

gemment des eaux usées traitées dans

la rivière du Nord contenant des

concentrations de coliformes fécaux

qui dépassent les limites autorisées.

Elle y rejette également des eaux

usées non traitées, sans pouvoir

démontrer que les débordements à la

source de ces rejets sont autorisés, car

elle n'utilise pas d'enregistreur de

débordement, pourtant obligatoire.

L'impact de ces débordements sur la

qualité de l'environnement au lac

Raymond est réel et préjudiciable,

même si la Ville ne constitue pas

l'unique source de cette contamina-

tion par des coliformes fécaux et le

phosphore.  Il est grandement temps

que les autorités prennent enfin leurs

responsabilités. »

Le 20 avril prochain,

le centre de services Prévost déménagera

au 2637, boulevard Curé-Labelle à Prévost.

i vous attend!

AVIS À NOS MEMBRES UTILISATEURS

DU CENTRE DE SERVICES PRÉVOST

Nous déménageons...
à 3 kilomètres,

au sud!

Isabelle Schmadtke

La rivière du Nord, longue de 137 km, prend sa source au

lac Brûlé, puis coule à l'est de Sainte-Agathe-des-Monts,

arrosant plusieurs agglomérations, dont Val-David, Sainte-

Adèle, Piedmont, Prévost et Saint-Jérôme. De là, elle ser-

pente jusqu'à Lachute, en direction ouest-sud-ouest, et

arrose Saint-André-Est, avant de se jeter dans la rivière

des Outaouais, à l'entrée du lac des Deux-Montagnes. 

Isabelle Schmadtke

Le député de L’Assomption et

porte-parole de l’opposition offi-

cielle en matière de développement

durable et d’environnement, Scott

McKay, ainsi que le député de

Prévost, Gilles Robert et le député

de Labelle Sylvain Pagé, sont déçus

ment pour le bénéfice environne-

mental de la société québécoise », de

conclure le député de Labelle.  

Le député McKay souligne qu’il

aurait été à propos de mesurer l’effi-

cacité du Plan d’intervention sur les

algues bleu-vert 2007-2017, de

consulter les partenaires impliqués
l’é d’ e

Situations des lacs et des cours d’ea
u

Mandat d’initiative bloqué

par les libéraux

• Dossier r iv i
Jugement contre la ville de Sainte-Agathe

La rivière, une histoire à refaire
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La rivière coule dans la

bonne direction
• Travaux de réfection à Sainte-Adèle - p. 20

• À la mémoire de la rivière - p. 20

• Carte postale des chutes Wilson - p. 21

• Jugement contre la ville de Sainte-Agathe - p. 22

• Entrevue avec le maire de Sainte-Agathe - p. 23 
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En écoutant un band retro et en
mangeant de la bouffe d’hôtel, on
se demande  si on va être obligé
d’aller en avant chercher un prix;
comme on dit dans l’évangile, que
celui qui ne s’est jamais vanté
nous lance la première fleur. C’est
l’fun gagner des prix, plus l’fun
que d’être triste ou de bitcher les
juges ! 

Cette année,  notre dossier sur la
rivière du Nord, de Isabelle
Schmadke, Bruno Montambault
et Ronald Raymond, a remporté
un premier prix dans la catégorie
« Dossier reportage » et notre

numéro de juillet 2009, grâce au
talent de notre graphiste, Carole
Bouchard,  un premier prix pour
la conception  graphique. Nous
apprécions toujours les bons mots
de nos lecteurs, qui sont souvent
aussi nos amis, mais la reconnais-
sance venant de nos pairs a une
autre signification. Lorsqu’on fait
face à ce qui se fait de mieux
parmi les journaux communau-
taires du Québec, ça nous fait un
petit velours, en plus de faire de
bons arguments pour Fernande,
notre représentante publicitaire.
Merci de nous lire et de nous
fournir la motivation.  

Suite de la Une

Le Journal au Congrès de l'AMECQ

La rivière fait aussi couler de l’encre!
Michel Fortier

C'est en cherchant les premiers articles publiés sur la pol-
lution de la rivière du Nord que nous nous rappelons que
c’est à Clément Cardin que le Journal doit sa prise de
conscience de l'état déplorable de la rivière du Nord. 

Louise Guertin, lors du congrès de l'AMECQ,
n'était pas indifférente à l'annonce de sa distinc-
tion pour son entrevue réalisée avec le maire
Clément Cardin.
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